
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille vingt, le vingt-quatre février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 18 février 2020. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL,              

M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, 

Mme COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme 

PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, 

M. BOUZON, M. AMELON, Mme ROBIN, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. FEUILLET, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. BONNEMAINS, 

M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration : 

M. FEUILLET à M. LESAGE 

Mme DORKEL à M. OUALI 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

Mme ANGOT à Mme COLLET 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

 

N° 11-02-2020 

 

 

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DE L’EXERCICE 2019 POUR LE 

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER ET LES BUDGETS 

ANNEXES RATTACHES 

 

Rapporteur : Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT 



 

 Vu les articles L 1612-12 et  L 2121-31 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

 Les comptes de gestion dressés par Madame l’Inspecteur Divisionnaire des 

Finances Publiques pour le Budget Principal de la Commune de Saint-Dizier et les budgets 

annexes rattachés (service forestier, eau, lotissement Parchim, lotissement Pasteur, et le 

chauffage urbain) pour l’exercice 2019 font ressortir, sous une présentation différente, des 

réalisations et des résultats identiques à ceux des comptes administratifs établis par le Maire, 

ordonnateur. 

 

 Après s’être assuré que Madame l’Inspecteur Divisionnaire a repris dans ses 

écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, de tous les 

titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnés et qu’elle a procédé à 

toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 Considérant que les comptes sont régulièrement établis en toutes leurs 

parties et appuyés de tous les titres, documents et renseignements justificatifs. 

 

 Statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2019 en ce qui concerne 

les différentes sections budgétaires, 

 

 Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

 Statuant sur la comptabilité des stocks, 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal :  

 

- de déclarer que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2019 par Madame 

l’Inspecteur Divisionnaire, visés et certifiés par l’Ordonnateur, n’appellent ni observation, 

ni réserve de sa part. 
 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide par 28 VOIX POUR – 1 

ABSTENTION (Mme SAMOUR) – 3 CONSEILLERS NE PRENNENT PAS PART AU 

VOTE (M. BOUZON – M. AMELON – Mme ROBIN) de déclarer que les comptes de 

gestion n’appellent ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


